Le 12 décembre 2011

 

 

JORF n°0286 du 10 décembre 2011

 

Texte n°51

 

 

ARRETE

Arrêté du 28 novembre 2011 portant homologation du cahier des charges relatif à la restauration hors foyer à caractère commercial en agriculture biologique
 

NOR: AGRT1132407A

 
 

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l’aménagement du territoire et le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme, des services, des professions libérales et de la consommation,

 

Vu le règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 modifié relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91 ;

 

Vu le règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008 modifié portant modalités d’application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l’étiquetage et les contrôles ;

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 641-13, R. 641-26 à R. 641-31 ;

 

Sur proposition du comité national de l’agriculture biologique de l’Institut national de l’origine et de la qualité en date du 9 juin 2011,

 

Arrêtent : 

 

 

Article 1 
Le cahier des charges relatif à la restauration hors foyer à caractère commercial en agriculture biologique (1) est homologué. 

 

Article 2 
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er octobre 2012. 

 

Article 3 
Le directeur général des politiques agricole, agroalimentaire et des territoires et la directrice générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

Fait le 28 novembre 2011. 

 

Le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, 

de la pêche, de la ruralité 

et de l’aménagement du territoire, 

Pour le ministre et par délégation : 

L’ingénieur en chef des ponts, 

des eaux et des forêts, 

F. Champanhet 

Le secrétaire d’Etat 

auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de l’industrie, 

chargé du commerce, de l’artisanat, 

des petites et moyennes entreprises, 

du tourisme, des services, 

des professions libérales et de la consommation, 

Pour le secrétaire d’Etat et par délégation : 

Par empêchement de la directrice générale 

de la concurrence, de la consommation 

et de la répartition des fraudes : 

Le sous-directeur, 

J.-L Gérard 

 

(1) Le cahier des charges peut être consulté sur le site internet de l’INAO ainsi qu’à l’adresse suivante : ― https://www.inao.gouv.fr/fichier/CDC-AB-Restauration.pdf ; ― INAO, site de Montreuil-sous-Bois, Arborial, 12, rue Rol-Tanguy, TSA 30003, 93555 Montreuil-sous-Bois Cedex. 
 

